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DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA MESURE DE MAINTIEN DU VIGNOBLE 

INSCRIPTIONS 2026 et 2027 
 

1. Conditions d’octroi 
L’exploitation viticole au bénéfice de la subvention doit avoir son centre d’exploitation sur le    
territoire du canton. 
Les parcelles doivent être inscrites dans le registre des vignes. 
La mesure est limitée à 2 ans (2026 et 2027). 
La surface inscrite à la subvention ne peut dépasser 10% de la surface plantée sur l’exploitation 
(basé sur le registre des vignes 2025). 
Aucun droit de production n’est délivré pour les surfaces-cépages inscrites à la mesure. 
Les parcelles de vignes doivent avoir 4 ans ou plus, être exploitées, entretenues et respecter 
les exigences sanitaires selon les dispositions prévues dans la législation cantonale sur la 
viticulture. 
Une suppression totale de la charge en raisin doit être effectuée. 
Le délai d’inscription pour 2026 et 2027 est fixé au 30 avril 2026. 
Le formulaire doit être transmis à l’OCAN par mail à : vv20@etat.ge.ch 
 
 
2. Informations générales 
Exploitant  
Nom : _____________________________ Prénom : _________________________ 
Adresse : __________________________ NPA et lieu : ______________________ 
N° tél : ____________________________ Courriel : _________________________ 
 
Bénéficiaire du montant de la subvention :   

Titulaire du compte : __________________________________________________________ 
IBAN : _____________________________________________________________________ 
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3. Parcelles

Commune  N° cadastral 
parcelle 

N° surface 
cépage VV20 

Surface au 
bénéfice de la 

mesure 

[m2] 

Cépage Surface totale 
plantée en vigne 

au sein de 
l’exploitation 

[m2] 
(selon RV 2025) 

TOTAL 

Si la parcelle n’est pas concernée en totalité par la mesure, un plan cadastral indiquant 
les surfaces concernées doit être joint. 

4. Engagements du requérant
Je déclare avoir pris connaissance des conditions relatives à cette mesure et m’engage à 
respecter les conditions d’octroi. 
J’autorise l’OCAN à transmettre les données nécessaires aux organes de contrôle. Les frais 
relatifs aux contrôles seront facturés directement au bénéficiaire de la subvention. 

Lieu et date : _____________________________________ 
Signature du requérant : ____________________________ 
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